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Si les frontières peuvent préserver la liberté, qu’en est-il de leur fonction 

de sécurité, qui semble l’aspect le plus controversé ? Défendre la frontière d’un 

pays libre contre les atteintes à la liberté venant de l’extérieur paraît pour le 

moins légitime, mais comment veiller à ce que ce besoin de sécurité ne détruise 

pas en même temps la liberté impliquée par la même frontière ? 

Dans le cas de la Suisse, la frontière nationale ne peut être considérée 

comme une entrave à la mobilité ou à la liberté de mouvement : seule une 

fraction minime des passages, évaluée à quelque deux pour-cent, fait l’objet de 

contrôles. La discussion construite autour de la « frontière extérieure » de 

l’Union européenne eu égard à la Suisse ne tient pas non plus la route : cette 

considération ne s’applique, pour des motifs géographiques évidents, qu’aux 

aéroports, où la question peut être résolue avec un minimum d’effort technique. 

Cependant, chaque année, plus de 100'000 personnes indésirables se font 

refouler à la frontière, alors qu’environ un tiers d’entre elles sont remises à la 

police. La frontière joue donc un rôle indéniable de renforcement de la sécurité 

et de protection des droits de propriété de la population résidante. Dans le cadre 

national actuel de sécurité publique, garanti en large partie par les institutions 

étatiques, la fonction du gouvernement consiste précisément, en premier lieu, à 

faciliter le processus d’échanges en protégeant la propriété des citoyens. De par 

la liberté de mouvement induite par l’espace public, des mesures restrictives à la 

frontière semblent le moyen le plus efficace et le plus rationnel pour parvenir à 

cet objectif. Bien sûr, plus la propriété privée est étendue, notamment le long de 

la frontière, moins ce problème se fait sentir. Mais en présence de routes, de 

moyens de transport et d’autres espaces publics tels que des parcs ou des 

immeubles permettant un accès facile à toute propriété privée, y compris 

résidentielle, il devient nécessaire de protéger l’entrée d’une juridiction de taille 

raisonnable contre les atteintes potentielles. Dans le cas particulier de la Suisse, 

le pays d’Europe où le stock de capital par habitant est le plus élevé, c’est 

même tout à fait déterminant. 

Même si l’espace le long de la frontière était privatisé le plus possible, le 

besoin de protection ne diminuerait pas complètement en raison de l’attrait de 

ces différences de niveau de vie par rapport à des pays en transition, voire 



   

même à certaines banlieues de pays voisins, où des politiques publiques 

inamicales à l’initiative et à la responsabilité personnelles ont généré un niveau 

élevé de chômage et d’exclusion. Pour réaliser sa fonction protectrice de la 

propriété, l’État doit donc immanquablement pouvoir procéder à des contrôles 

ponctuels lorsqu’une suspicion existe à l’endroit le moins incommodant pour les 

résidents de la Suisse : à la frontière. Bien sûr, cette nécessité ne doit pas 

occulter l’abus protectionniste de la frontière dans l’échange de marchandises 

ou dans l’immigration de personnes sur la base d’une invitation ou d’un contrat 

pour des motifs privés ou commerciaux : dans ces situations-là, il est évident 

que la frontière étatique est détournée de sa fonction d’instrument de sécurité 

pour constituer elle-même une atteinte aux droits de propriété individuels dans 

les politiques publiques poursuivies. 

En résumé, si les frontières politiques ont trop souvent été abusées pour 

restreindre l’interaction légitime entre les êtres humains et le sont encore en 

partie, elles peuvent constituer un instrument vital de protection de la liberté par 

une diversité fiscale et légale admettant les choix et les possibilités de 

comparaison et donc l’option de « voter avec les pieds ». Elles peuvent 

également, comme dans le cas de la Suisse, contribuer à sécuriser efficacement 

la propriété des résidents d’une juridiction prospère en filtrant dans des 

proportions raisonnables son entrée, sans conserver de registres sur les 

identités ou les mouvements dans le respect de la sphère privée. 

 

 

 

 



   

 
 

 

 


